
 

Elections Municipales 2014 : Ce qui change pour être 

candidat dans une commune de moins de 1000 habitants 

 

 

 

 



 



 

 

Plus d’informations 

http://www.interieur.gouc.fr 

OU 

http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/elections-municipales-et-r1018.html   

Numéro d’appel spécial élections : 0 821 200 665 

Courriel : pref-elections@hautes-pyrenees.gouv.fr 


